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Séan  ce du   6 juillet 2023

DCM N°   23-07-06-11

Objet : Soutien à diverses associations culturelles.

Rapporteur:   M. BOHR  ,

Diverses associations culturelles ont sollicité la Ville de Metz afin d’être accompagnées dans
le développement de leurs activités ou de leurs projets au titre de l’exercice 2023.

Dans le domaine de l'art contemporain, l’espace situé rue du Change, anciennement animé par
l’association Faux Mouvement, est fermé depuis plus d’un an et demi. La Ville, propriétaire
du lieu, souhaite que l’espace puisse être à nouveau investi par un projet dans ce domaine afin
de conserver au quartier allant de la Place Saint-Louis à la rue des Allemands son identité
« art et artisanat ».

Parallèlement, l’association Octave Cowbell avait alerté la Ville sur le fait de devoir quitter
son local situé à proximité de la place Saint-Louis, à la demande du propriétaire en raison de
la vente de l’immeuble. Face à cette situation d’urgence, elle a sollicité l’aide financière de la
Ville début 2023 afin de proposer un programme d’expositions et d’animations adapté à ce
nouvel espace.

Le travail mené depuis plus de 20 ans par l’association est reconnu et soutenu par l’Etat, la
Région Grand Est et la Ville ainsi que le Département de la Moselle. Les axes de son projet
que ce soient en termes de diffusion de l’art contemporain ou de médiation et d’éducation
artistique et culturelle entrent en cohérence avec la politique culturelle locale et régionale.
Après  concertation,  les  principaux  partenaires  publics  sont  favorables  pour  apporter  une
répondre positive à celle-ci et lui permettre de se projeter et de poursuivre ses activités dans
un nouvel espace.

Une subvention rehaussée est de ce fait proposée par la Ville de Metz à Octave Cowbell pour
tenir  compte  de  ce  changement  de  lieu.  L’augmentation  représente  5 000  euros  dont
4 000  euros  en  fonctionnement  et  1 000  euros  en  investissement  pour  participer  au
financement de dépenses liées à des travaux et de l’équipement.

Au titre de l’investissement également, la Ville souhaite accompagner l’association  par une
subvention de 1 500 euros,  dans son projet d’édition  COCOSMOS qui  a  réuni, à l’occasion
des 20 ans de la galerie, les travaux d’une vingtaine d’artistes et présente des regards croisés



avec des auteurs en sciences.

Par  ailleurs,  l’association  C’était  où ?  C’était  quand ?  a  sollicité  la  Ville  pour  une  aide
financière au titre de l’exercice 2023. Il s’agit de marquer la reconnaissance du travail mené
au sein de La Conserverie et de renforcer le soutien de la Ville en 2023 à l’association : par
une hausse de 2 000 euros au titre du fonctionnement portant la subvention 2023 à hauteur de
6 500 euros, et  par une aide de 1 500 euros  au titre de l’investissement pour participer aux
frais  d’édition  de  l’ouvrage  intitulé  « Masques »  qui célèbre l’anniversaire  de  la  fin  du
confinement et sera tiré à 500 exemplaires.

Dans un autre domaine, la Ville de Metz renouvelle son aide à l’association Bouche à Oreille
pour deux actions en 2023, Le Fil Rouge et Le Lab, menées auprès des habitants par l’équipe
associative désormais bien ancrée dans les quartiers Politique de la Ville, principalement à
Borny.

Elle souhaite apporter également son soutien à l’association Bout d’Essais pour contribuer à
l’organisation du dispositif Musicophotographie qui aide la jeune création photographique et
valorise les jeunes créateurs amateurs à travers une soirée de projection, avec remise de deux
prix décernés par un jury d’artistes professionnels.

Enfin,  la  Ville  souhaite  répondre  favorablement  à  la  demande  de  la  Plateforme  des
Associations  Africaines  de la  Moselle  qui  présente  la  3e édition  du Festival  des  Arts  des
cultures africaines « Karibu Africa » à Metz les 5 et 6 août 2023 place de la République. Un
grand village associatif proposera des stands gastronomiques et artisanaux et sera animé par
des concerts, des spectacles, des rencontres littéraires, etc.

Il est proposé au Conseil Municipal d'apporter des subventions  sur l’exercice 2023 pour un
montant total  de  38 000  euros  à ces associations culturelles dont 17 000 euros au titre du
fonctionnement, 4 000 euros au titre de l’investissement et 17 000 euros de l’aide au projet
dont le détail figure ci-après.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU les demandes de subvention formulées par diverses associations culturelles pour 2023,

CONSIDÉRANT l'intérêt public local que revêtent les activités de ces diverses associations
culturelles,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DÉCIDE :

- D’ATTRIBUER des subventions en 2023 pour un montant total  de 21 000 euros, dont
17 000  euros au  titre  du  fonctionnement  et  4 000  euros  au  titre  de  l’investissement aux
associations culturelles suivantes :



 Fonctionnement Investissement
Octave Cowbell (dont 2 500 € en investissement soit 1 500 € 
pour l’édition de l’ouvrage « COCOSMOS » et 1 000 € pour 
travaux et de l’équipement) 10 500 € 2 500 €
C'était où, C’était quand ? (La Conserverie) (dont 1 500 € 
en investissement pour l’édition de l’ouvrage « Masques ») 6 500 € 1 500 €

- D’ATTRIBUER des subventions en 2023 pour un montant total de 17 000 euros au titre
de l’aide au projet aux associations culturelles suivantes :

Bouche à Oreille (Le Fil rouge et Le Lab) 12 000 €
Bout d’Essais (Dispositif Musicophotographie) 3 000 € 
Plateforme des Associations Africaines de la Moselle / PAAM
(Festival Karibu Africa)        2 000 € 

-  D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou son représentant  à  signer  tous  documents  et
pièces  connexes  à  cette  affaire,  et  les  lettres  de notification  portant  rappel  de l'objet  des
subventions, de leurs conditions d'utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de Metz d'en
recouvrer tout ou partie, en cas de non-respect de son affectation ou de cessation en cours
d'exercice des actions subventionnées.

Service à l’origine de la DCM : Action Culturelle 
Commissions : Commission Culture 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 38 Absents : 17 Dont excusés : 14

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20230706-125530-DE-1-1
N° de l'acte : 125530 

------------
Délibération rendue exécutoire le 7 juillet 2023

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :



Metz le,



















PAAM






